Rédaction par le/les avocats de la convention de divorce. Liquidation du régime matrimonial chez le Notaire si immeubleLe Notaire doit enregistrer l’acte dans les 15 jours de la réception des conventions. C’est ce dépôt au rang des minutes du Notaire qui donne sa date au divorce. 
Signature des conventions de divorce lors d’une réunion à 4 où chaque époux est assisté de son avocat. La convention est envoyée dans les 7 jours au Notaire.
Délai de réflexion de 15 jours à partir de la réception de la LRAR envoyée par chaque avocat à son client
Rédaction par les avocats de la convention de divorce. Liquidation du régime matrimonial chez le Notaire si immeuble

Audience devant le Juge aux Affaires Familiales au terme de laquelle les conventions de divorce sont homologuées et le divorce est prononcé
Rédaction par le/les avocats de la convention de divorce. Liquidation du régime matrimonial chez le Notaire si immeuble
Enfant(s) est entendu par le Juge à la demande des parties
Enfant(s) ne sont pas en âge de discernement ou renoncent à son/leur droit d’être entendu(s) par le Juge 

Enfant(s) en âge de discernement souhaite(nt) être entendu(s) par le Juge 

Enfant(s) en âge de discernement refuse(nt) de signer la renonciation à son/leur droit à être entendu(s) par le Juge 

Accord des époux sur le principe du divorce et sur toutes ses conséquences

